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ART. 3 N° 117

ASSEMBLÉE NATIONALE
11 mai 2020 

DIVERSES DISPOSITIONS URGENTES POUR FAIRE FACE AUX CONSÉQUENCES DE 
L'ÉPIDÉMIE DE COVID-19 - (N° 2907) 

Rejeté

AMENDEMENT N o 117

présenté par
Mme Untermaier, M. Jérôme Lambert, M. Aviragnet, Mme Pau-Langevin, Mme Karamanli, 

M. Saulignac, Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 

M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pires Beaune, M. Potier, 
M. Pueyo, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Tolmont, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud 

et Mme Victory
----------

ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 1 par les mots :

« régis par le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, à l’exception de ceux dont les disponibilités sont majoritairement issues de cotisations de 
personnes privées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à circonscrire l’application de l’habilitation aux seuls organismes publics ou 
privés chargés d’une mission de service public régis par le décret relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique.


